
ASSOCIATION POUR UNE SOLIDARITÉ
SYNDICALE ÉTUDIANTE
2065, rue Parthenais, bureau 298, C.P. 383, Montréal, Qc, H2K 3T1
@ : webmestre@asse-solidarite.qc.ca
Tél : 514-390-0110

Procès-verbal
Séance du conseil de coordination du 23 janvier 2016

Ordre du jour

 1. PROCÉDURES D'OUVERTURE..................................................................................2

 2. BILAN DE LA SESSION AUTOMNALE.....................................................................3

 4. SUIVI DU TRAVAIL DES COMITÉS ET DES CONSEILS.......................................3

 5. PROCHAINE RÉUNION...............................................................................................5

 6. PROCÉDURES DE CLÔTURE.....................................................................................5

Présences
• Comité à la mobilisation
• Comité à la recherche et aux affaires académiques
• Comité aux luttes sociales
• Comité de formation
• Comité d'information
• Comité du journal
• Comité femmes
• Comité légal
• Conseil exécutif
• Conseil régional avant-gardiste de l'ASSÉ des Laurentides et Lanaudière
• Conseil régional de l'ASSÉ à Montréal
• Syndicat étudiant du Cégep Marie-Victorin
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 1.  PROCÉDURES D'OUVERTURE

 1.1.  Ouverture

 1.1.1.  Ouverture à 13h26.
Proposée par : Comité à la recherche et aux affaires académiques
Appuyée par : Comité à la mobilisation
Adoptée à l'unanimité

 1.2.  Præsidium

 1.2.1.  Que Claudia Cachay-Osorio anime et que Marc Boulanger fasse le secrétariat pour
la réunion.
Proposée par : Comité du journal
Appuyée par : Comité aux luttes sociales
Adoptée à l'unanimité

 1.3.  Lecture et adoption de l'ordre du jour

 1.3.1.  Que l'on adopte l'ordre du jour suivant     :

 1. Procédures d'ouverture

 1.1. Ouverture
 1.2. Præsidium
 1.3. Lecture et adoption de l'ordre du jour
 1.4. Lecture et adoption du procès-verbal

 2. Bilan de la session automnale

 3. Suivi du travail des comités et des conseils

 3.1. Comité de formation
 3.2. Comité du journal
 3.3. Comité femmes
 3.4. Comité à la recherche et aux affaires académiques
 3.5. Comité aux luttes sociales
 3.6. Conseils régionaux
 3.7. Comité à la mobilisation
 3.8. Comité légal
 3.9. Comité d'information
 3.10. Conseil exécutif

 4. Prochaine réunion
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 5. Procédures de clôture

 5.1. Varia
 5.2. Levée

Proposée par : Comité du journal
Appuyée par : Comité femmes
Adoptée à l'unanimité

 1.4.  Lecture et adoption du procès-verbal

 1.4.1.  Que l'on adopte le procès-verbal de la réunion du 26 novembre 2015 tel quel.
Proposée par : Conseil exécutif
Appuyée par : Comité femmes
Adoptée à l'unanimité

 2.  BILAN DE LA SESSION AUTOMNALE

 2.1.  Que l'on tienne une plénière de 40 minutes sur la dernière session.
Proposée par : Conseil exécutif
Appuyée par : Comité à la mobilisation
Adoptée à l'unanimité

 3.  SUIVI DU TRAVAIL DES COMITÉS ET DES CONSEILS

 3.1.  Comité de formation

 3.1.1.  Que l'horaire du prochain camp de formation soit celui décrit en annexe A.
Proposée par : Comité de formation
Appuyée par : Comité à la recherche et aux affaires académiques

Amendement : Que l'on change l'horaire du camp de formation hivernal des 6 et 7 février
pour que l'atelier sur le sexisme dans le langage / langage de domination et celui sur les
luttes LGBTQ n'aient pas lieu en même temps. Que les deux ateliers ne soient pas en même
temps qu'un autre.

Proposé par : Comité femmes
Appuyé par : Comité du journal
Adopté à l'unanimité
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Sur la principale amendée : Que l'horaire du prochain camp de formation soit celui décrit en
annexe A.   Que l'on change l'horaire du camp de formation hivernal des 6 et 7 février pour
que l'atelier sur le sexisme dans le langage / langage de domination et celui sur les luttes
LGBTQ n'aient pas lieu en même temps. Que les deux ateliers ne soient pas en même
temps qu'un autre.

Adoptée à unanimité

 3.2.  Comité du journal

 3.2.1.  Que l'on tienne une plénière de 10 minutes sur l'avenir du journal.
Proposée par : Comité du journal
Appuyée par : Comité aux luttes sociales
Adoptée à l'unanimité

 3.3.  Comité femmes

 3.4.  Comité à la recherche et aux affaires académiques

 3.4.1.  Que l'on tienne une plénière de 10 minutes sur le travail du CRAA.
Proposée par : Comité à la recherche et aux affaires académiques
Appuyée par : Comité à la mobilisation
Adoptée à l'unanimité

 3.5.  Comité aux luttes sociales

 3.5.1.  Que le Conseil de Coordination propose au prochain Congrès une présentation sur
les campagnes pour l'augmentation du salaire minimum.
Proposée par : Comité aux luttes sociales
Appuyée par : Comité à la mobilisation
Adoptée à l'unanimité

 3.6.  Conseils régionaux

 3.7.  Comité à la mobilisation

 3.7.1.  Que l'on tienne une plénière de 10 minutes sur l'avenir de Comité à la mobilisation.
Proposée par : Comité à la mobilisation
Appuyée par : Comité à la recherche et aux affaires académiques
Adoptée à l'unanimité
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 3.8.  Comité légal

 3.8.1.  Que   l'on tienne une plénière de 10 minutes sur le suivi du travail du Comité légal.
Proposée par : Comité légal
Appuyée par : Comité du journal
Adoptée à l'unanimité

 3.9.  Comité d'information

 3.10.  Conseil exécutif

 3.10.1.  Que l'on tienne une plénière de 20 minutes sur la gestion financière des Conseils
régionaux.
Proposée par : Conseil exécutif
Appuyée par : Comité à la mobilisation 
Adoptée à l'unanimité

 3.10.2.  Que  l'on  crée  un  comité  d'embauche  pour  le  remplacement  et  le  contrat  de
traduction. Que la composition soit la suivante     : une personne de l'exécutif, une
personne des comités et un-e membre anglophone de l'ASSÉ.
Proposée par : Conseil exécutif
Appuyée par : Comité à la mobilisation
Adoptée à l'unanimité

 4.  PROCHAINE RÉUNION

 4.1.  Que le prochain Conseil de Coordination ait lieu le 13 février 2016 à 13h et soit non-
mixte femmes.

Proposée par : Comité à la mobilisation
Appuyée par : Comité femmes
Adoptée à l'unanimité

 5.  PROCÉDURES DE CLÔTURE

 5.1.  Varia

 5.2.  Levée
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 5.2.1.  Levée à 15h31.
Proposée par : Comité à la mobilisation
Appuyée par : Comité à la recherche et aux affaires académiques
Adoptée à l'unanimité
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ANNEXE A
Horaire du camp de formation du 6 et 7 février 2016

Samedi
9h à 11h • Histoire du mouvement étudiant de 1960 à 2000

11h à 13h • Féminisme et langage
• Atelier LGBTQ

13h à 14h Dîner

14h à 16h • Marchandisation de l'éducation et gratuité scolaire
• Rapport Demers et Roy-Tremblay

16h à 17h30 • L'ASSÉ et les autres organisations nationales

17h30 à 19h • Femmes autochtones
• Atelier pratique sur les conseils régionaux

Dimanche
9h à 11h • Répression : stratégies pour la contrer

11h à 13h • Démocratie étudiante

13h à 14h Dîner

14h à 15h30 • Syrie et la crise des réfugié-e-s

15h30 à 17h • Care et militance
• Art engagé
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